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Missions économiques du CSE
Missions possibles de l’expert  Décision & choix 

de l’expert
Financement 
de l’expertise 

Code du 
travail 

Situation économique et financière CSE, CSEC Entreprise  100 % 
L.2315-88 et 

L.2312-25 

Politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail 
et l’emploi

CSE, CSEC Entreprise  100 % 
L.2315-91 et 

L.2312-26 

Orientations stratégiques de l’entreprise CSE, CSEC
Entreprise  80 % 

Comité  20 % 
L.2315-87 et 

L.2312-24 

Plan de sauvegarde de l’emploi et licenciements 
économiques 

CSE, CSEC Entreprise  100 % 
L.2315-92 et 

L.1233-34 

Accompagnement des organisations syndicales dans le 
cadre de négociations pour la signature d’un accord sur 
le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi 

CSE, CSEC Nous consulter 
L.2315-92 et 
L.1233-24-1 

Opérations de concentration CSE, CSEC
Entreprise  80 % 

Comité  20 % 
L.2315-92 et 

L.2312-41 

En cas d’offres publiques d’achat CSE, CSEC Entreprise 100 % 
L.2315-92,  

L.2312-42 et L 
2312-51 

Droit d’alerte économique CSE, CSEC
Entreprise  80 % 

Comité  20 % 
L.2315-92 et 

L.2312-64 

Comptes annuels et prévisionnels
Comité de groupe - 

CG Européen
Entreprise  100 % 

L.2334-4 et 
L.2332-1 

Accompagnement des organisations syndicales dans 
le cadre de la négociation d’un accord de performance 
collective 

CSE, CSEC
Entreprise  80 % 

Comité  20 % 
L.2315-92 et 

L.2254-2 

Négociation ou renégociation d'un accord d'égalité 
professionnelle 

CSE Nous consulter L. 2315-94

Vérification du calcul de la participation CSE, CSEC Entreprise  100 % D.3323-14 

Établissement des comptes du comité* CSE, CSEC, CSEE  Comité L.2315-76 

Commissariat aux comptes* CSEC, CSE, CSEE, OS Comité 
L.2315-67 à 
L.2315-73 

Assistance commission économique (+ 1000 salariés) CSE, CSEC Entreprise  100 %
L2315-48 et 

L2315-88

* Les missions de commissariat aux comptes sont opérées par notre structure Audit & Communication.

 Expertises Santé au travail

Missions possibles de l’expert  Décision & choix 
de l’expert

Financement 
de l’expertise 

Code du 
travail 

Expertise risque grave  : Accident du travail , 
risques psychosociaux, produits CMR, troubles 
musculosquelettiques etc

CSE, CSEC Entreprise 100 % L2315-94

Expertise projet important modifiant les conditions  
de travail : réorganisations, déménagements, 
fermetures de site, etc.

CSE, CSEC
Entreprise 80%

Comité 20% 
PSE : entreprise 100% 

L2315-94

Expertises libres  •  Expertises techniques

Missions possibles de l’expert  Décision & choix 
de l’expert

Financement de 
l’expertise 

Problématiques environnementales, projets industriels 
alternatifs, études économiques... 

CSE, CSEC , OS Nous consulter 

PRONEOS, créé dans le prolongement de PROGEXA, est né de la volonté de répondre à 
des missions techniques complexes et de construire avec les représentants du personnel 
des projets alternatifs. Véritable bureau d’études, PRONEOS propose des interventions sur 
des problématiques technologiques de l’entreprise notamment en lien avec la transition 
environnementale. L’enjeu pour les représentants du personnel est de pouvoir appréhender 
des projets parfois complexes et d’être force de proposition pour concilier concrètement enjeux 
sociaux et environnementaux.

Formations  •  Colloques  •  Journées d’étude
Que ce soit sous forme de formation, colloque ou journée d’étude, PROGEXA met à disposition 
des élus et mandatés un éventail de contenus permettant d’appréhender au mieux leurs 
mandats et d’approfondir leurs connaissances sur les thématiques du travail : CSE, CSSCT, 
secrétaire du CSE, risques psychosociaux, organisation du travail, économie, etc. Le catalogue 
de nos formations est disponible sur notre site internet à www.progexa.fr. Nous construisons 
également des sessions de formation à la demande au contenu dates et lieu de votre choix.

C réé en 2008, PROGEXA a pour raison 
d’être d’assister élus, représentants 
du personnel et syndicalistes, sur les 

questions économiques et celles portant sur les 
conditions de travail. PROGEXA les accompagne 
aussi dans leurs réflexions sur leur secteur d’acti-
vité, leur convention collective...   

Avec 40 salariés, PROGEXA met tout en œuvre 
pour répondre aux problématiques des IRP, 
et ce, de manière indépendante  des directions. 
Nous intervenons donc avec des équipes 
pluridisciplinaires (experts comptables, écono-
mistes, gestionnaires, sociologues, ergonomes, 
psychologues du travail, juristes) pour produire 

une analyse personnalisée et indépendante. Il 
s’agit pour nous, de donner les moyens aux repré-
sentants du personnel de s’approprier des ques-
tions souvent abordées de manière technique ou 
fataliste par les directions. Pour pouvoir toujours 
donner l’analyse la plus précise et utile aux élus, 
nous travaillons aussi avec des partenaires 
(avocats en droit social, fiscal ou constitutionnel, 
médecins du travail, universitaires spécialisés). 
Dans un monde économique où la finance déter-
mine plus que jamais les choix stratégiques des 
entreprises, PROGEXA a pour objectif d’appor-
ter à toutes et tous une analyse argumentée 
des données économiques, des conditions de 
travail et de la santé des salariés. 

ENJEUX  
ENVIRONNEMENTAUX

EXPERTISES L’HUMAIN 
AU CENTRE
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